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Saison 2025/2026 

COMMISSION DES REGLEMENTS 
Procès-verbal n°10 

 

Réunion électronique du :  Mercredi 29 avril 2026 

Présidence : M. Nicolas THABARD 

Présents : 

Présents en visioconférence 

Excusé 

 

M. Denis JACQUES 

Mme Sylvie SCHOUWEY – MM. Mickaël LUCAS – Michel MONIOTTE – David PARIS  

 M. Robert PRICAZ.  

FORFAITS SIMPLES 
Dossier n° 23819249 
Jour de Coupe U13 : Plateau de Lons RC – Samedi 4 avril 2026 

✓ Forfait de l’équipe de Foucherans 2 
Amende : 30 € à Foucherans. 

Dossier n° 23793608 
U11 – Poule C : Ravilloles 1 – Coteaux Seille 1 – Samedi 18 avril 2026 

✓ Forfait simple de l’équipe de Coteaux Seille 1 
Amende : 30 € à Coteaux Seille. 

Dossier n° 23817018 
Critérium U13 Féminines : La Joux 1 – Jura Nord 1 – Samedi 18 avril 2026 

✓ Forfait simple de l’équipe de Jura Nord 1 
Amende : 30 € à Jura Nord. 

Dossier n° 23816878 
U13 Départemental 2 – Poule A : Montmorot 1 – Lons RC 2 – Samedi 18 avril 2026 

✓ Forfait de l’équipe de Montmorot 1 
Amende : 30 € à Montmorot. 

Dossier n° 23816817 
U13 Départemental 2 – Poule B : Mont S/Vaudrey 2 – Rochef/Arch/Mois. 2 – Samedi 18 avril 2026 

✓ Forfait de l’équipe de Mont S/Vaudrey 2 
Amende : 30 € à Mont S/Vaudrey. 

Dossier n° 23794526 
U13 Départemental 3 – Poule B : Aiglepierre 1 – Coteaux Seille 2 – Samedi 18 avril 2026 

✓ Forfait de l’équipe d’Aiglepierre 1 
Amende : 30 € à Aiglepierre. 

Dossier n° 23794785 
U13 Départemental 3 – Poule C : Lons RC 3 – Dole/Crissey 2 – Samedi 18 avril 2026 

✓ Forfait de l’équipe de Dole/Crissey 2 
Amende : 30 € à Dole/Crissey. 

Dossier n° 23816826 
U15 Départemental 2 – Poule C : Dole/Crissey 1 – Jura Stad 1 – Samedi 18 avril 2026 

✓ Forfait de l’équipe de Dole/Crissey 1 
Amende : 35 € à Dole/Crissey. 
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Dossier n° 23794536 
Coupe Départ/C. Mutuel U15 à 8 : Foucherans 2 – Gj Cœur Jura 2 – Samedi 18 avril 2026 

✓ Forfait de l’équipe de Gj Cœur Jura 2 
Amende : 35 € à Gj Cœur Jura. 

Dossier n° 23817012 
Départemental 2 – Poule A : St Claude 1 – Champagnole 3 – Dimanche 19 avril 2026 

✓ Forfait de l’équipe de Champagnole 3 
Amende : 55 € à Champagnole. 

Dossier n° 23820308 
U11 – Poule C : Lons RC 2 – Viry 1 – Samedi 25 avril 2026 

✓ Forfait de l’équipe de Viry 1 
Amende : 30 € à Viry. 

Dossier n° 23843512 
U11 – Poule C : Grandvaux 2 – Vaux 1 – Samedi 25 avril 2026 

✓ Forfait de l’équipe de Grandvaux 2 
Amende : 30 € à Grandvaux. 

Dossier n° 23818944 
U11 – Poule D : Brenne Orain 1 – Jura Stad 1 – Samedi 25 avril 2026 

✓ Forfait de l’équipe de Jura Stad 1 
Amende : 30 € à Jura Stad. 

Dossier n° 23843609 
Critérium U13 Féminines : La Joux 1 – Poligny/Grimont 1 – Samedi 25 avril 2026 

✓ Forfait de l’équipe de Poligny/Grimont 1 
Amende : 30 € à Poligny/Grimont. 

Dossier n° 23821318 
U13 Départemental 3 – Poule B : Champagnole 2 – Gj Cœur du Jura 2 – Samedi 25 avril 2026 

✓ Forfait de l’équipe de Gj Cœur du Jura 2 
Amende : 30 € à Gj Cœur du Jura.  

Dossier n° 23843500 
U15 – Départemental 2 – Poule B : Mouchard/Arc 1 – Jura Lacs 1 – Samedi 25 avril 2026 

✓ Forfait de l’équipe de Jura Lacs 1 
Amende : 35 € à Jura Lacs. 

Dossier n° 23843508 
U15 – Départemental 2 – Poule C : Plaine 39 1 – Dole/Crissey 1 – Samedi 25 avril 2026 

✓ Forfait de l’équipe de Dole/Crissey 1 (2ème forfait) 
Amende : 35 € à Dole/Crissey. 

Dossier n° 23843495 
U18 – Départemental 2 – Poule B : Mont S/Vaudrey/Aiglep. 1 – Aiglepierre/Mt S/Vaud. 2 – Samedi 25 avril 2026 

✓ Forfait de l’équipe d’Aiglepierre/Mt S/Vaudrey 2 
Amende : 35 € à Aiglepierre/Mt S/Vaudrey. 

Dossier n° 23843498 
Départemental 2 – Poule A : Aromas 1 – Jura Lacs 3 – Samedi 25 avril 2026 

✓ Forfait de l’équipe de Jura Lacs 3 
Amende : 55 € à Jura Lacs.  
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Dossier n° 23821469 
Départemental 2 Féminines à 8 – Poule A : Rahon 1 – Brenne Orain 1 – Dimanche 26 avril 2026 

✓ Forfait de l’équipe de Brenne Orain 1 
Amende : 55 € à Brenne Orain. 

Dossier n° 23843493 
Départemental 4 – Poule B : Grandvaux 2 – Sud Revermont/Beaufort 3 – Dimanche 26 avril 2026 

✓ Forfait de l’équipe de Sud Revermont/Beaufort 3 
Amende : 55 € à Sud Revermont/Beaufort. 
 

FORFAITS GÉNÉRAUX 
Rappel : compte tenu du règlement Autour de la rencontre, article 10.1.2, un forfait général est prononcé :  
Championnat en deux (2) phases  
➢ Au DEUXIEME FORFAIT prononcé par la commission compétente, pour les compétitions seniors masculins et féminins,  
➢ Au TROISIEME FORFAIT prononcé par la commission compétente, pour les compétitions jeunes masculins et féminins,  
➢ Ou si un forfait se produit à l’occasion de l’un des deux (2) derniers matches de la phase.  
Si le forfait général intervient :  
➢ Avant les 2 dernières journées, tous les points acquis contre cette équipe sont annulés et ;  
➢ Au cours des 2 dernières journées, les points acquis contre cette équipe sont maintenus et, pour les rencontres restantes à 

jouer, il y a gain automatique du match par 3-0 pour l’équipe adverse  
➢ Au cours de la phase automne et que l’équipe veut poursuivre en phase printemps, il y aura lieu d’appliquer des nouveaux 

frais d’engagement 

 
Dossier n° 23793601 
U13 Départemental 3 – Poule C  

✓ Forfait général de l’équipe de Brenne Orain 1 (mail du club) 
Amende : 35 € à Brenne Orain. 
 

RESERVE NON CONFIRMEE 
Dossier n° 23819272 
Départemental 3 – Poule B : Sirod 2 – Poligny/Grimont 3 – Dimanche 19 avril 2026 

✓ Réserves d’avant match déposées par M. OUMALIK Soufiane, 1304021361 Capitaine du club SIROD et M. 
Jessy chauvin dirigeant du club de l`Étoile sportive de Sirod, porte réserve sur la participation et la 
qualification de certains joueurs de l`équipe adverse (Poligny C). En effet conformément à l`article 18 des 
règlements des compétitions départementales, relatif à la participation des joueurs lors des 5 dernières 
rencontres de championnat, nous émettons des doutes sur la régularité de la participation de joueurs ayant 
évolué en équipe supérieur au cours de la saison. Nous demandons à la commission compétente de bien 
vouloir vérifier la qualification et la régularité de la participation des joueurs concernés. Nous n`avons pas eu 
la feuille des 5 dernières rencontres, le club de Poligny n’ayant pas avec eux la dite de feuille.  

✓ Réserve non confirmée. 

La Commission, 

− Demande au Secrétariat de débiter le compte du club de Sirod de 30€ pour non-confirmation de réserve 

− Demande au Secrétariat de débiter le compte du club de Poligny de 200€ ( K.11. Non-présentation liste 
‘’joueurs’’ : 5 derniers matchs) 

 
Dossier n° 23844871 
Coupe de l’Amitié : Pleure 2 – Montmorot 3 – Dimanche 26 avril 2026 

✓ Réserves d’avant match déposées par M. MAIZIER HUGO licence n° 2546268350 Capitaine du club PLEURE 
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formule des réserves sur la qualification et/ou la participation de l`ensemble des joueurs du club 

MONTMOROT, pour le motif suivant : des joueurs du club MONTMOROT sont susceptibles d`avoir participé 

au dernier match d`une équipe supérieure du club qui ne joue pas le même jour ou le lendemain. 

✓ Réserve non confirmée. 

La Commission, 

- Dit la réserve non recevable sur la forme 

- demande au secrétariat de débiter le club de Pleure de 30 € (non-confirmation de réserve). 

 
OBSERVATIONS D’APRES MATCH 
Dossier n° 23819277 
Départemental 4 – Poule A : Coteaux Seille 3 – Pleure 2 – Dimanche 19 avril 2026 

✓ Observation d’après match notifiée par l’arbitre du match et confirmée par mail par celui-ci : Coteaux de 
Seille 3 n’a pas présenté les feuilles des 5 dernières rencontres. 

La Commission, 

− Demande au Secrétariat de débiter le compte du club de Coteaux de Seille de 200€ ( K.11. Non-   
présentation liste ‘’joueurs’’ : 5 derniers matches) 

David PARIS n’a pas participé à la délibération de ce dossier 

 
Dossier n° 23819214 
Coupe du Jura/C. Agricole Seniors Féminines à 11 : Lons RC 2 – Jura Dolois 2 – Dimanche 19 avril 2926 

✓ Observation d’après-match notifiée par l’équipe de Lons RC 2 : RC LONS émet une réserve concernant la 
joueuse numéro 6 Amandine Maire de Jura Dolois, qui a joué la veille en championnat R1 (Jura Dolois -Saint 
Vit).  

✓ Observation déposée par Jura Dolois : suite au fait ci-dessus, voir email de Mr HENRIETTE Alexandre envoyé 
au secrétariat de la ligue. Match R1 F numéro 53561561 DU 18/04/2026. 

✓ Observation non confirmée. 

La Commission,  
✓ Considérant la transmission par la Ligue de Bourgogne-Franche-Comté le 20 avril 2026 du mail de M. 

HENRIETTE Alexandre, arbitre de la rencontre Jura Dolois 1 – St Vit 1 en R1F. 
Le message fait état d’une joueuse inscrite sur la FMI mais n’ayant pas pris part à la rencontre. 

✓ Dit la réclamation d’après match non recevable sur la forme 
✓ Confirme la qualification du club de Jura Dolois pour le tour suivant 
✓ Demande au Secrétariat de bien vouloir débiter le compte du club de Lons de 30€ 

 
 

EVOCATION 
Dossier n° 23844952 
Départemental 4 – Poule A : Viry 1 – Pont de Pyle 2 – Dimanche 12 avril 2026 

✓ Réclamation d’après match de la part du club de Viry concernant plusieurs irrégularités éventuelles 
commises par l’équipe 2 de Pont-de Pyle (D4) en ce qui concerne la participation et la qualification de ses 
joueurs. En effet, cette équipe serait selon le PV n°2 de la Commission Statut de l’Arbitre et Obligations des 
clubs du 4/03/25, en 3ème année de situation de non-conformité vis-à-vis des obligations d’arbitrage. A ce 
titre, il est mentionné qu’il n’y a pas de mutations possibles pour la saison 2025/2026.  

✓ Réponse apportée au club indiquant que le club de Pont-de-Pyle ne peut pas aligner de joueurs mutation 
dans l’équipe qui détermine ses obligations, à savoir l’équipe évoluant en D3. En conséquence, l’équipe B 
peut aligner 6 mutations dont deux hors période maximum par match. 
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La Commission,  

- Considérant que ce courrier caractérise une demande visant à ouvrir une procédure au sens de l’article 187 
des R.G de la F.F.F,  

- Considérant qu’au regard des motifs invoqués dans le courrier, la commission décide d’ouvrir une procédure 
d’évocation, qui prévaut avant l’homologation d’un match, au sens de l’article 147 des R.G de la F.F.F,  

- Décide de suspendre l’homologation de l’ensemble des matchs de Pont de Pyle B sur la phase printemps D4 
poule A 

- Demande au Secrétariat de bien vouloir solliciter des explications auprès du club de Pont de Pyle pour un 
retour  avant le 10 Mai 2026 et de bien vouloir vérifier l’ensemble des feuilles de match de la phase 
printemps D4 poule A. 

- Reporte sa décision à l’issue de la procédure 
 
 

 
Les décisions de la Commission des Règlements sont susceptibles d’appel auprès de la Commission d’Appel du District, dans les formes et conditions prévues 
aux articles 188 à 190 des R.G. de la F.F.F. Dans le cas de litige portant sur un match de Coupe, le délai est ramené à 48 heures. 

 

Nicolas THABARD,  
Président Cion Règlements 


